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QUE la sous-ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine, Mme Sylvie Barcelo, dirige
la délégation québécoise à la 30e Réunion fédérale, provin-
ciale et territoriale annuelle des ministres responsables
de la condition féminine qui se tiendra les 2 et 3 mai 2012;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre la
sous-ministre de la Culture, des Communications et de
la Condition féminine, de :

— madame Thérèse Mailloux, sous-ministre adjointe
responsable du Secrétariat à la condition féminine,
ministère de la Culture, des Communications et de la
Condition féminine

— madame Catherine Girard-Lamoureux, respon-
sable des affaires intergouvernementales canadiennes,
Secrétariat à la condition féminine, ministère de la Culture,
des Communications et de la Condition féminine

— madame Véronique Meloche, conseillère en rela-
tions intergouvernementales, Secrétariat aux affaires
intergouvernementales canadiennes, ministère du Conseil
exécutif;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du gouvernement du Québec conformément à
la décision du Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57544

Gouvernement du Québec

Décret 411-2012, 25 avril 2012
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autori-
sation à Hydro-Québec pour le projet de poste aux
Outardes et lignes de raccordement à 735 kV sur le
territoire non organisé de Rivière-aux-Outardes

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi sur
la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour la réalisation de certains projets
de construction, ouvrages, activités, exploitations ou
travaux exécutés suivant un plan ou un programme, dans
les cas prévus par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., c. Q-2, r. 23);

ATTENDU QUE le paragraphe k du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, la cons-
truction ou la relocalisation d’une ligne de transport et de
répartition d’énergie électrique d’une tension de 315 kV
et plus sur une distance de plus de deux kilomètres et la
construction ou la relocalisation d’un poste de manœuvre
ou de transformation de 315 kV et plus;

ATTENDU QUE Hydro-Québec a transmis au ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs un avis de projet, le 12 novembre 2009 et une
étude d’impact sur l’environnement, le 29 octobre 2010,
et ce, conformément aux dispositions de l’article 31.2
de la Loi sur la qualité de l’environnement, relativement
au projet de poste aux Outardes et lignes de raccorde-
ment à 735 kV;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a effectué l’analyse de
l’étude d’impact visant à établir si celle-ci répond à la
directive du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs et que cette analyse a
nécessité la consultation d’autres ministères et organismes
gouvernementaux ainsi que la demande d’information
complémentaire auprès d’Hydro-Québec;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue
publique par le ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, le 12 avril 2011, confor-
mément aux dispositions de l’article 31.3 de la Loi sur la
qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, soit
du 12 avril au 27 mai 2011, une demande d’audience
publique a été adressée au ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs relativement à
ce projet;

ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de
l’article 31.3 de la Loi sur la qualité de l’environnement,
le ministre du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs a confié au Bureau d’audiences publiques
sur l’environnement un mandat d’enquête et d’audience
publique, qui a commencé le 22 août 2011, et que ce
dernier a déposé son rapport le 10 novembre 2011;

ATTENDU QUE le ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs a produit,
le 9 mars 2012, un rapport d’analyse environnementale
relativement à ce projet;
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ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de la
Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certi-
ficat d’autorisation pour la réalisation d’un projet avec
ou sans modification et aux conditions qu’il détermine,
ou refuser de délivrer le certificat d’autorisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré à Hydro-
Québec relativement au projet de poste aux Outardes et
lignes de raccordement à 735 kV, et ce, à la condition
suivante :

CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Le projet de poste aux Outardes et lignes de raccorde-
ment à 735 kV doit être conforme aux modalités et
mesures prévues dans les documents suivants :

— HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE. Poste aux
Outardes à 315 735 kV et lignes de raccordement
à 735 kV – Étude d’impact sur l’environnement,
octobre 2010, pagination multiple, 7 annexes et 3 cartes;

— HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE. Poste aux
Outardes à 315 735 kV et lignes de raccordement
à 735 kV – Complément de l’étude d’impact sur l’environ-
nement – Réponses aux questions et commentaires du
ministère du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs, février 2011, 31 pages et 2 annexes;

— Lettre de M. Michel Blouin, d’Hydro-Québec
Équipement et Services partagés, à Mme Marie-Claude
Théberge, du ministère du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, datée du 25 février 2011,
concernant un complément d’information en réponse à
une lettre du 17 février 2011, 1 page et 1 annexe;

— Lettre de M. Michel Blouin, d’Hydro-Québec
Équipement et Services partagés, à M. Hervé Chatagnier, du
ministère du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs, datée du 20 décembre 2011, concernant les
engagements relatifs aux espèces exotiques envahis-
santes, 1 page;

— Lettre de M. Michel Blouin, d’Hydro-Québec
Équipement et Services partagés, à M. Hervé Chatagnier, du
ministère du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs, datée du 31 janvier 2012, concernant les
réponses à une demande d’information du 20 janvier 2012,
2 pages et 2 annexes;

— Lettre de M. Michel Blouin, d’Hydro-Québec
Équipement et Services partagés, à M. Hervé Chatagnier, du
ministère du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs, datée du 6 février 2012, concernant la réponse
à une demande d’information du 2 février 2012, 1 page.

En cas de conflit entre les dispositions des documents
ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus récentes
prévalent.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57545

Gouvernement du Québec

Décret 412-2012, 25 avril 2012
CONCERNANT la modification du décret numéro 709-
2001 du 13 juin 2001 relatif à la délivrance d’un certi-
ficat d’autorisation à Parc nautique Saint-Jean-Port-Joli
pour le programme décennal de dragage d’entretien
de la marina de Saint-Jean-Port-Joli

ATTENDU QUE, en application de la section IV.1 du
chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2) et du Règlement sur l’évaluation et l’exa-
men des impacts sur l’environnement (R.R.Q., c. Q-2, r. 23),
le gouvernement a délivré, par le décret numéro 709-2001
du 13 juin 2001, un certificat d’autorisation à Parc nautique
Saint-Jean-Port-Joli pour réaliser le programme décen-
nal de dragage d’entretien de la marina de Saint-Jean-
Port-Joli;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 122.2 de la Loi
sur la qualité de l’environnement, l’autorité qui a délivré
un certificat d’autorisation peut également le modifier
ou le révoquer à la demande de son titulaire;

ATTENDU QUE Parc nautique Saint-Jean-Port-Joli a
transmis, le 7 décembre 2011, une demande de modifi-
cation du décret numéro 709-2001 du 13 juin 2001 afin
de prolonger l’échéance du programme décennal de dra-
gage d’entretien jusqu’au 31 décembre 2012;

ATTENDU QUE Parc nautique Saint-Jean-Port-Joli a
transmis, le 7 décembre 2011, une évaluation des impacts
sur l’environnement relative aux modifications demandées;

ATTENDU QUE Parc nautique Saint-Jean-Port-Joli a
transmis, le 27 février 2012, la déclaration exigée en
vertu du l’article 115.8 de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement;
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